
  

Cette formation est proposée par l'EHESP

S'approprier l'Evaluation Quantitative
d'Impact sur la Santé (EQIS)
Cette formation permet d'aider les décideurs à planifier, mettre en œuvre et évaluer des mesures
collectives permettant de protéger la santé de la population

Qualité air extérieur

Association, Entreprise,
Collectivité, État -
Établissement public
28h

Hybride

Code module : CLIMAT49

Mis à jour le : 15/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Chargés de mission et ingénieurs : 
Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)
Agences régionales de santé (ARS)
Observatoire Régionaux de la Santé (ORS)
Associations agréées de surveillance de la qualité de l'air (AASQA)
Collectivités territoriales (métropoles, EPCI, ...)
Bureaux d'études Décideurs sur la qualité de l'air au niveau local et national (uniquement sur la séquence 1)

Objectifs
Les objectifs de la formation

Connaître la législation, les acteurs et les politiques publiques relatives à la qualité de l'air ambiant
Connaître les effets de la pollution de l'air ambiant sur la santé
Connaître les outils et méthodes d'évaluation quantitative d'impact sur la santé (EQIS)
Comprendre comment les résultats d'EQIS peuvent être utilisés pour réaliser une évaluation économique des impacts sanitaires de la pollution
atmosphérique
Se former à l'outil AirQ+ de l'OMS
Mettre en œuvre une EQIS à travers différentes études de cas

Programme
Le programme détaillé

Séquence 1 – A distance

1ère demi-journée – Connaissances Générales
2ème journée – Les outils d'évaluation - Conférences illustratives

Cette Séquence 1 peut être suivie seule dans un objectif d’acquérir une culture générale sur les EQIS (décideurs et acteurs de la qualité de l’air au niveau
local et national). Aucun prérequis n'est nécessaire

Séquence 2 - Présentiel

1ère demi-journée : Formation au traitement des bases de données AIRQ+ pour une EQIS générale
2ème jour en présentiel - Pratique logiciel AIRQ+
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Durée

28h

Organisme de formation
Cette formation est proposée par l'Ecole des Hautes Etudes en Santé publique (EHESP)

Tarif
Gratuit
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